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Les résidences d’auteurs en Seine-et-Marne 
 

Résidence d’auteurs / Ile-de-France 
  

 
 

Présentation : 
Les résidences d’auteurs en Seine-et-Marne sont nées de la volonté du Conseil général de Seine-et-Marne de 
favoriser la présence artistique sur le territoire seine-et-marnais, et ainsi de mettre en place une politique de résidences 
pour les compagnies théâtrales, les musiciens, les plasticiens et plus récemment, les auteurs. 
Depuis 2007, la Médiathèque départementale a aidé à la réalisation de sept résidences d’auteurs dans différents 
lieux du département. Les auteurs accueillis sont pour la plupart des auteurs émergents, toujours francophones. 
 

Principaux objectifs de la résidence : 
> Associer les auteurs à des lieux de lecture 
> Favoriser la lecture du texte de théâtre par le plus grand nombre 
> Développer des partenariats autour de la lecture publique (les partenaires privilégiés sont la Drac et la Région Ile-de 

France) 
> Créer une dynamique culturelle locale 
 

Durée moyenne d’une résidence : 6 mois (de 3 à 12 mois) 
 
Date limite pour le dépôt des dossiers : Commission à date fixe (dépend de la Région) 
 
Nombre de résidents accueillis par année : 3 sur le département 
 
Conditions de candidature : 
Avoir publié à compte d’éditeur au minimum un livre. 
Pas de limite d’âge. 
L’auteur doit faire une candidature spontanée, ou répondre au projet d’un lieu d’accueil (*). 
(*)Pour connaître les lieux d’accueil : www.mediatheque.seine-et-marne.fr 
 

Comment postuler : 
Tout dépend du lieu d’accueil, à l’intérieur du département. Pour chaque lieu se référer au site. 
 

Type d’hébergement proposé : 
> Cela dépend du lieu d’accueil, pas toujours un logement, parfois juste un coin d’écriture 

 
Équipements mis à la disposition du résident : 
> Accès Internet et imprimante 
> Des ressources documentaires 
 

Frais à la charge du résident : 
> Le transport, la restauration 

 

Frais pris en charge par la structure : 
> La Région alloue une bourse d’écriture de 2 000 euros par mois 
> L’hébergement, le cas échéant 
> Les actions culturelles en lien avec la résidence 

 
 

informations, 
conseils sur le théâtre contemporain, 
aides aux auteurs 

Date de mise à jour : 7 décembre 2011 
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Contreparties demandées aux auteurs accueillis : 
> Dans le cadre de leur résidence, les auteurs sont amenés à présenter leur travail devant un public 
> Ils sont sollicités pour des cartes blanches, des rencontres, des lectures… 
> L’auteur accueilli doit faire mention de sa résidence sur ses documents de communication 

 

Spécificités : 
> Dispositif pérenne 
> 2 sessions annuelles  
> Il s’agit d’une résidence d’écriture pure, accompagnée d’actions culturelles qui prennent différentes formes 
> La structure peut accueillir jusqu’à 3 auteurs sur une même période 

 

Accompagnement des auteurs dans leur travail d’écriture :  
> Échanges avec d’autres auteurs, lectures publiques, discussions autour de leur travail, échanges avec des comédiens 
> Cartes blanches offertes au cours desquelles l’auteur peut inviter des personnes utiles à son projet d’écriture (auteurs, 

scientifiques, artistes…) en fonction du sujet de sa pièce ou en lien avec elle 
 

Accompagnement des auteurs après la résidence 
> L’auteur peut être aidé pour organiser des lectures publiques de son texte écrit en résidence, dans le cadre des 

bibliothèques, ou des théâtres du département 
> La Médiathèque départementale organise aussi chaque année le cycle de lectures-rencontres A Voix vives pour les 

Seine-et-Marnais et les collégiens, et a édité un répertoire des auteurs vivants en Seine-et-Marne, autre façon 
d’accompagner les auteurs et la vie littéraire sur le département 

> Des aides à l’édition peuvent être proposées en fonction des lieux d’accueil 

 
Noms des précédents bénéficiaires de la résidence (par année) : 
> Marine Auriol 2007 
> Stéphane Jaubertie 2010 
> Rémi de Vos 2011 
> Fabrice Melquiot 2011 
> Jacques Jouet 2012 

 
Pour plus d’informations : www.mediatheque.seine-et-marne.fr 
 
Contact du référent ou personne chargée des résidences :  
Valérie Rouxel, Responsable du développement culturel 
01 60 56 95 00 / valerie.rouxel@cg77.fr 
 
Médiathèque départementale  
Rue J.B. Colbert 
77350 Le Mée-sur-Seine 


